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RESULTATS 
 
 
 

dossier n°  1025 MINIAC MORVAN 
 
Recours n° 
3851M 

Création d’un magasin spécialisé de vente de détail d’articles de bricolage lourd, d’une 
surface de vente totale de 5 990 m² (surface intérieure 4 000 m² et surface extérieure 1 990 
m²) à l’enseigne « BRICOMAN  » situé sur la parcelle cadastrée section ZK n° 189, 190, 193 
et 197 – ZA la Costardais – 35540 MINIAC MORVAN. 
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